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Produits agricoles et alimentaires
Question écrite n° 5010

Texte de la question

M. Jean-Francois Mattei attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la peche sur les difficultes que
rencontrent les producteurs de foin de Pont-de-Crau. Ces derniers sont actuellement confrontes a une baisse
sensible des prix de vente ainsi qu'a une mevente importante, notamment du fait des arrets des importations par
l'Italie. Devant les pertes financieres subies, nombre d'exploitants de la Crau se trouvent aujourd'hui dans
l'incapacite d'assumer les charges relatives a leurs emprunts et aux diverses cotisations sociales. Il lui demande
quelles mesures peuvent etre esperees afin de venir en aide a un pan important de l'activite agricole regionale.

Texte de la réponse

Les dispositions retenues dans le cadre de la reforme de la politique agricole commune qui concernent les
grandes cultures ainsi que le reglement actuel regissant l'organisation commune de marche dans le secteur des
fourrages deshydrates ne permettent pas d'apporter actuellement des reponses aux preoccupations des
producteurs de foin de Crau. Cependant et compte tenu des specificites de la region de la Crau, notamment sur
le plan de l'environnement, l'article 19 du reglement C.E.E. sociostructurel no 797-85, modifie successivement
par les reglements nos 1760-87, 3008-89 et 2078-92, est une des premieres mesures de prise en compte de
l'environnement dans la politique agricole. Son objectif est d'inciter les agriculteurs a integrer le respect de
l'environnement et des paysages dans leurs pratiques culturales. Cette procedure est maintenant integree dans
le volet « agri-environnemental » des mesures d'accompagnement de la reforme de la politique agricole
commune. Le montant des primes, calcule en fonction du cahier des charges, peut atteindre 1 100 francs par
hectare et par an. De plus, ce programme « article 19 » comporte generalement des mesures agricoles
complementaires destinees a ameliorer les structures foncieres et a moderniser les outils de production.
Toutefois, consacrees d'abord principalement a la preservation des milieux ou a la lutte contre la deprise
agricole, les operations « article 19 » integrent desormais des reglements sur le paysage. Aussi, l'integration
d'une demarche paysagere dans ces operations peut ouvrir des perspectives partenariales a plus long terme
autour du role majeur des producteurs dans la creation et la gestion des paysages. La qualite des paysages,
atout pour la valorisation economique et touristique des territoires, doit etre une preoccupation croissante pour
les collectivites territoriales, qui doivent s'impliquer de plus en plus dans les operations « article 19 ». Les
communes, le departement et la region devraient participer a la mise en oeuvre des programmes en elargissant
les reflexions a l'ensemble de leur territoire et en contribuant par ailleurs au financement des operations « article
19 ».
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